
Pôle cohésion sociale CONSEIL MUNICIPAL
Direction enfance éducation réussite éducative

Rapporteur : Dominique HÉBERT DÉLIBÉRATION N°DEL2023_009
SÉANCE DU 8 FÉVRIER 2023

10 - FUSION DE L’ÉCOLE MATERNELLE AVEC L’ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE
JEAN-JACQUES ROUSSEAU

COMMUNE DÉLÉGUÉE DE TOURLAVILLE

En application des articles L.212-1 du code de l’éducation et L.2121-30 du code général des collectivités
territoriales,  parmi  ses  compétences  essentielles,  la  commune  a  la  charge  de  la  construction,  de
l’entretien et du fonctionnement des écoles publiques, elle décide ainsi de la création et de l’implantation
des écoles sur son territoire.

Considérant que l’Éducation Nationale se doit d’appliquer ses programmes officiels d’enseignement dans
les établissements scolaires en missionnant ses enseignants et en déployant l’organisation administrative
qui les soutient. 

Dans ce cadre, la commune a été sollicitée par l’Inspection de l’Éducation Nationale au sujet de la fusion
de l’école maternelle et de l’école élémentaire Jean Jacques Rousseau.

Ce projet a émergé à la faveur du départ en retraite du directeur de l’école élémentaire.

A la demande, et en concertation avec la Direction des Services de l’Éducation Nationale de la Manche, il
est proposé de fusionner administrativement à compter du 1er septembre 2023, l’école maternelle Jean-
Jacques Rousseau avec l'école élémentaire Jean-Jacques Rousseau sur Tourlaville.

Cette  fusion  apportera  une continuité  pédagogique au service  du parcours  éducatif  de  l’élève,  ainsi
qu'une simplification administrative avec une seule direction.

Le projet de fusion nécessitant un avis de la commune sur le sujet, le conseil municipal est invité à :

• approuver la fusion administrative des écoles maternelle et élémentaire Jean-Jacques Rousseau
en une entité unique dès la rentrée 2023/2024,

• préciser que ladite école sera désormais dénommée « Groupe scolaire Jean-Jacques Rousseau».

Vu l’avis favorable de la commission n°2 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h16 Nombre de votants : 53

Pour : 50 Contre : 0 Abstentions : 2
Karine HÉBERT
Yvonne PECORARO

NPPV : 1
Bertrand HULIN

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Anne AMBROIS
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